
1.

FIABILITÉ DE

L'INFORMATION
 

Les aides présentées sont

disponibles au moment de la

recherche et leur contenu est

vérifié par l'équipe d'Aides-

territoires.

Des aides financières : subventions, prêts, avances récupérables,

Des aides en ingénierie : technique, financière, juridique et administrative,

Des thématiques de projets à tous les stades de développement pour faciliter la recherche. 

Sur Aides-territoires on trouve :

LES PORTEURS D'AIDES

"Aides-territoires" est une plateforme sur laquelle sont
rassemblés les dispositifs d’aides financières à destination des
collectivités territoriales et de leurs partenaires locaux :
Associations, établissements publics, entreprises, agriculteurs.

Les aides sont ainsi réunies et structurées sur un seul outil et
donc plus facilement visibles, accessibles et mobilisables. 

Il s'agit d'un outil gratuit accessible en ligne sur
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

L'INTRO...

AIDES-TERRITOIRES
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Le porteur d'aides est la structure qui est à l'origine de l'aide. Il peut

s'appuyer localement sur des instructeurs qui traitent les demandes

d'aide et en assurent le suivi.

Les porteurs d'aides peuvent publier leurs dispositifs sur Aides-

territoires, en complément de leurs réseaux classiques, afin de

renforcer leur visibilité. 

Aides-territoires a pour vocation de valoriser les acteurs qui financent

et accompagnent les projets de territoire au niveau européen,

national et local : ministères, établissements publics, services de

l'Etat, associations d'élus, fédérations, collectivités territoriales. 

Un seul critère pour devenir partenaire : les dispositifs doivent être
accessibles gratuitement pour les porteurs de projets. 
Les dispositifs peuvent être diffusés grâce à une API (Interface de
programmation) s'il s'agit d'un gros volume d'aides ou directement sur la
plateforme en créant un compte et en saisissant les informations requises.

Les porteurs
d'aides ont accès

au nombre de
vues sur les

dispositifs qu'ils
publient afin de

mesurer leur
visibilité !

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/


CONFIGURER UNE RECHERCHE

 La structure. Choisissez la structure pour laquelle vous                                           
 cherchez une aide (Association, collectivité...).
 Le territoire. Cela peut être une communauté de                                                  
 communes, une ville, un Département...
 Le ou les thématiques/projets recherchés. Vous pouvez également naviguer sur les
thématiques existantes pour connaitre les dispositifs d'aides disponibles dans un domaine.
 Les sous thématiques. Cela permet de faire une veille plus spécifique pour un projet précis. 

Le parcours de recherche se déroule en 4 étapes :
1.

2.

3.

4.

Puis cliquez sur ENVOYER. Le nombre de dispositifs disponibles s’affiche. Si un dispositif
vous intéresse, sélectionnez- le pour avoir plus d’informations. En bas du dispositif vous
retrouvez les contacts pour aller plus loin. 

Sur la page de résultats,

vous pouvez personnaliser

encore plus votre recherche

en ne sélectionnant par

exemple que les aides

financières.

Pour configurer une alerte email afin de rester informé des derniers dispositifs correspondant
à vos projets, cliquez sur CREER UNE ALERTE sur la page de résultats de recherches. 
Renseignez votre email, donnez un nom à l’alerte et définissez la fréquence à laquelle vous
souhaitez recevoir les informations, puis VALIDEZ. 
Vous recevrez un email avec le lien pour valider la 
création de votre alerte.
Si de nouvelles aides concernent votre recherche 

personnalisée, vous en serez notifié par mail et 

aurez accès directement à leur fiche. 

Depuis juin 2020, Aides-territoires
édite des portails pour des
partenaires souhaitant présenter
des aides sur un guichet dédié à
un périmètre géographique, une
thématique, un programme ou
encore un bénéficiaire spécifique.
Ces pages sont alimentées
automatiquement et en temps réel
par les données de la plateforme
Aides-territoires.

L'INFO EN +
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2.AIDES-TERRITOIRES

Le CDOS 26 est à votre disposition 
par téléphone au 04 75 75 47 50

 ou par mail à l'adresse cdos26@mbsport.fr
site : https://drome.franceolympique.com/

Cdos Drôme @cdosdrome CDOS26

PARAMÉTREZ VOTRE VEILLE AUTOMATIQUE

La centralisation des dispositifs sur un portail
unique contribue à l'émergence et au déploiement
des projets locaux et au partage de l'information à

des fins d'intérêt général et de rééquilibrage des
chances entre territoires !


